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Madame la Présidente,

Le 53eme Congrès de la CGT s’est terminé la semaine dernière et, sans surprise, les 
délégué(e)s ont une nouvelle fois réaffirmé leur opposition à la réforme des retraites 
rejeté par plus de 80 % de la population.
Les agents de tous grades la DDFIP de Lot et Garonne se sont inscrits dans cette 
mobilisation en étant en grève et présents lors des manifestations (hier encore).
Après 11 journées de temps forts et de mobilisations historiques partout en France qui
ont réuni des millions de personnes, le président de la République reste sourd et 
aveugle face au rejet massif de sa réforme.

Le Directeur Général des Finances Publiques , par son courrier du 24 mars 2023, a 
répondu aux demandes répétées des organisations syndicales représentatives de 
neutralisation de la période des réunions en raison d’un mouvement social inédit et 
historique contre la réforme des retraites. Le Directeur Général a ainsi accepté le 
principe de la neutralisation du dialogue social entraînant un report des instances en 
1ère convocation. 
Force est de constater que l’information n’est pas descendue dans le Lot et Garonne 
puisque la réunion du CSA Local est prévue en 2e convocation le 19 Avril 2023 et non
en 1ere convocation !
Les Règlements Intérieurs des CSA et de la FS devaient être discutés lors d’un 
séminaire le 15 Mars 2023, jour de grève. Le séminaire a été reporté à une date 
ultérieure. Alors que ces instances sont normalement créées depuis le 1er Janvier 
2023, les représentants de la CGT s’interrogent donc de la légitimité de cette instance
aujourd’hui sans vote d’un véritable Règlement Intérieur. Où se trouve l’anticipation 
de la DGFIP ?

Les représentants de la CGT à cette première réunion de la Formation spécialisée 
rappellent l’obligation de poursuivre et d’amplifier les mesures en matière de santé, 
sécurité et de conditions de travail. Le budget sera t’il suffisant pour l’amélioration du
quotidien de l’ensemble des agents ?
En effet, la DGFIP mène sans réfléchir les transformations ordonnées par les 
ministères de tutelle depuis plusieurs années accompagnées de suppressions massives
d’emplois.



Les conséquences désastreuses sur les missions des agents et sur le service public de 
proximité sont constatées partout dans le pays : augmentation des charges de travail, 
priorisation des tâches, plus de stress, perte de repères et de sens au travail…

Quel service du Lot et Garonne aujourd’hui peut se vanter de travailler sereinement 
dans de bonnes conditions ? 
Le SIP, le SIE, le SDIF, le SPF(E), le PCRP, le PRS, la BDV, la BCR, la Paierie, la 
Trésorerie Hospitalière, la Trésorerie des Amendes, les SGC, les services de la 
Direction ?

Pourquoi examine t’on autant de fiches de signalement madame la présidente ?
Nous vous rappelons que sur 8 fiches de signalement :
4 sont liées au SIP Départemental Antenne Agen ce qui démontre l’importance des 
problèmes de ce service qui devait être la vitrine de l’accueil des usagers...
2 concernent le cadastre avec de multiples dégradations des conditions de travail. 
En cause : les nouvelles charges que représentent GMBI (Gérer Mes Biens 
Immobiliers), de nouveaux applicatifs au fonctionnement aléatoire, la Taxe 
d’Aménagement et les conséquences de l’IA (Intelligence Artificielle) sur les 
missions restantes du géomètre.

Malgré le contexte actuel, les représentants de la CGT ont  tenu à siéger aujourd’hui 
afin de parler notamment de ces nombreuses fiches de signalement rédigées par les 
collègues depuis Octobre 2022 (du jamais vu).

Dans les sujets locaux, nous ne manquerons pas d’évoquer l’inquiétude de tous les 
agents concernés par les nombreux déménagements, à Agen sur leurs conditions de 
travail et l’exercice de leurs missions.


